
BREF DE LÉON XIII AU CARDINAL TASCHEREAU.

A Notre Vénérable Aère Alexandre Taschereau, Archevêque de
Québec, agrégé, dans notre récent Consistoire, à l'ordrg des
Cardinaux.

LÉON XIII PAPE,

Vénérable Frère, Salut et Bénédiction Apostolique.

Élevé, par la miséricorde de Dieu et malgré nos faibles
mérites, sur le Siège Apostolique, et, suivant les devoirs quo
Nous impose Notrecjarge, plein de sollicitude pour le bien
de l'Eglise Catholique, Nous avons surtout à cœur que Io
Collège de Nos Vénérables Frères les Cardinaux de la Sainte
Eglise Romaine, se compose d'hommes très distingués,
.comme le requiert la dignité de cet Ordre très illustre. C'est
jpourquoi'Nous avons jugé à propos de vous enrôler dans cet
Ordre ; en effet, votre piété remarquable, votre science, votre
zèle pour la foi catholique et les autres vertus qui brillent en
vous et que nous pourrions citer, Nous donnent l'espérance
que. votre ministère sera d'une grande utilité et servira d'or-
nement à l'Egliae de Dieu. Vous ayant donc créé Cardinal
de la Sainte Eglise Romaine, Nous vous envoyons par Notre
Cher Fils, Henri O'Brien, Notre Camérier surnuméraire,
l'un des insignesde cette sublime dignité, à savoir la barrette
de pourpre, afin qu'après avoir respectueusement reçu cette
éclatante distinction de la pourpre, vous compreniez que vous
avez été élevé à la dignité de Cardinal et que par conséquent
vous devez, en face des dangers à affronter pour l'Eglise de
Dieu, demeurer imperturbable et invinciblejusqu'à l'effusion
précieuse de votre sang en présence du Seigneur. Nous
désirons vivement et en considération de l'insigne qu'ildoit
vous remettre et à cause de Nous, que vous receviez avec
bienveillance et que vous rendiez tous les services possibles
à celui que Nous déléguons vers vous. Mais Nous voulons
que, avant de recevoir la barrette, vous prêtiez le serment
que vous présentera le dit Henri O'Brien et que, après y
avoir apposé votre signature, vous Nous le fassiez reinettre
soit par le même Délégué, soit par une autre personne.


